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(54) Echafaudage de fenêtres

(57) L’invention concerne un échafaudage apte à prendre appui sur un mur (16) substantiellement vertical comportant
une face extérieure (25) et une face intérieure (27), délimitant une zone intérieure (52) et une zone extérieure (54), dans
lequel est ménagé au moins une ouverture (12,14) avec laquelle ledit échafaudage coopère.

L’échafaudage se caractérise en ce qu’il comprend au moins un élément de fixation (22,24) comportant :�

- une barre verticale extérieure (26) située dans la zone extérieure (54) comportant des premiers moyens d’appui
aptes à prendre appui contre la face extérieure (25) du mur (16), en dessous de l’ouverture (12,14) ;

- une barre verticale intérieure (29) située dans la zone intérieure (52), comportant des deuxièmes moyens d’appui
aptes à prendre appui contre la face intérieure (27) du mur (16), au dessus de l’ouverture (12,14) ;

- une barre horizontale transversale (36) fixée aux barres verticales intérieure et extérieure, et traversant le mur (16)
par l’ouverture (12,14) ;

- une cornière (38, 38’) fixée de manière réglable verticalement à la barre verticale extérieure (26), comportant une
branche verticale (42) et une branche horizontale (40, 40’) apte à soutenir une plate-�forme horizontale (18).
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Description

�[0001] La présente invention concerne les supports de plate-�forme de travail et plus particulièrement les échafaudages
extérieurs.
�[0002] Elle concerne plus précisément un échafaudage apte à prendre appui sur un mur substantiellement vertical
comportant une face extérieure et une face intérieure, délimitant une zone intérieure et une zone extérieure, dans lequel
est ménagé au moins une ouverture avec laquelle ledit échafaudage coopère.
�[0003] En général, de tels échafaudages sont utilisés lors de travaux effectués sur un mur extérieur.
�[0004] Contrairement aux échafaudages traditionnels qui prennent appui sur la surface du sol, de tels échafaudages
sont maintenus grâce au fait qu’ils coopèrent avec une ou plusieurs ouvertures disposées dans un mur, telles des baies
de fenêtres.
�[0005] Le document US 4 079 813 décrit un échafaudage repliable apte à coopérer avec une unique fenêtre en prenant
appui sur les faces extérieure et intérieure du mur.
�[0006] Cet échafaudage présente deux inconvénients majeurs : d’une part la plate-�forme présente une surface très
réduite, ce qui limite le nombre de personnes pouvant monter sur la plate-�forme ainsi que la surface utile, et d’autre
part, il n’est pas possible de régler la position verticale de la plate-�forme, ce qui peut empêcher un ouvrier d’accéder à
la partie située au dessus de la baie de fenêtre.
�[0007] Le document FR 959 745 représente quant à lui un échafaudage de fenêtres apte à coopérer avec deux
fenêtres, dont la plate- �forme présente également l’inconvénient, lorsque l’échafaudage est installé, de ne pas pouvoir
être réglable en hauteur.
�[0008] En outre, il est nécessaire que les bords des fenêtres soient disposés à une même hauteur, ce qui n’est pas
toujours le cas en pratique.
�[0009] L’invention a pour but de fournir un échafaudage substantiellement exempt des inconvénients cités ci-�dessus.
�[0010] Le but est atteint par le fait que l’échafaudage selon l’invention comprend au moins un élément de fixation
comportant :�

- une barre verticale extérieure située dans la zone extérieure comportant des premiers moyens d’appui aptes à
prendre appui contre la face extérieure du mur, en dessous de l’ouverture ;

- une barre verticale intérieure située dans la zone intérieure, comportant des deuxièmes moyens d’appui aptes à
prendre appui contre la face intérieure du mur, au dessus de l’ouverture ;

- une barre horizontale transversale fixée aux barres verticales intérieure et extérieure, et traversant le mur par
l’ouverture ;

- une cornière fixée de manière réglable verticalement à la barre verticale extérieure, comportant une branche verticale
et une branche horizontale apte à soutenir une plate- �forme horizontale.

�[0011] Ainsi, la position verticale de la plate-�forme peut être réglée de façon que l’utilisateur puisse accéder à une
plus grande surface de mur que dans le cas où la plate- �forme est fixe.
�[0012] On comprend que l’échafaudage selon l’invention peut coopérer avec plusieurs ouvertures. Dans ce cas,
chaque ouverture coopère avec un élément de fixation et la plate-�forme horizontale de l’échafaudage est soutenue par
les branches horizontales des cornières des ensembles de fixation.
�[0013] Comme les cornières sont réglables en hauteur, il n’est pas nécessaire que les bords inférieurs des ouvertures
soient disposés sur une même hauteur car il est toujours possible de positionner horizontalement la plate-�forme en
réglant la position verticale de chaque branche horizontale supportant la plate-�forme.
�[0014] On comprend en outre que les multiples moyens d’appui confèrent à l’échafaudage une stabilité certaine.
�[0015] Lorsqu’un ouvrier se trouve sur la plate-�forme, un échafaudage déjà connu a tendance à pivoter autour d’un
axe horizontal passant par des moyens d’appui inférieurs.
�[0016] La position judicieuse des premiers et deuxièmes moyens d’appui permet d’empêcher ce pivotement en prenant
appui sur les faces extérieure et intérieure du mur, respectivement en dessous et au-�dessus de l’ouverture de manière
à bloquer le pivotement de l’échafaudage.
�[0017] Avantageusement, la barre verticale intérieure comporte en outre des troisièmes moyens d’appui aptes à
prendre appui sur la face intérieure du mur, en dessous de l’ouverture.
�[0018] De préférence, les troisièmes moyens d’appui sont situés à une hauteur comprise entre celle du bord inférieur
de l’ouverture et celle des premiers moyens d’appui.
�[0019] On comprend que ces troisièmes moyens d’appui améliorent le blocage de l’échafaudage par rapport au mur
avec lequel il coopère, et donc, améliore la sécurité de l’échafaudage.
�[0020] De préférence, les deuxièmes et troisièmes moyens d’appui sont situés aux deux extrémités de la barre verticale
intérieure.
�[0021] Avantageusement, la barre horizontale comporte en outre des quatrième moyens d’appui aptes à prendre
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verticalement appui sur un bord inférieur d’une ouverture.
�[0022] On comprend que ces quatrième moyens d’appui permettent de bloquer verticalement l’échafaudage. En
particulier, ils empêchent le déplacement vers le bas de l’échafaudage dû au poids propre de l’échafaudage et/ou au
poids de l’utilisateur, ce qui permet d’utiliser l’échafaudage en toute sécurité.
�[0023] De préférence, les premiers, deuxièmes, troisièmes et quatrièmes moyens d’appui comportent au moins un
tampon d’appui réglable en caoutchouc.
�[0024] On comprend que le caoutchouc permet d’éviter que le tampon ne glisse sur le mur, transversalement à la
direction d’appui. On peut utiliser tout autre matériau à fort coefficient de frottement.
�[0025] Avantageusement, la plate-�forme est apte à être positionnée en dessous du niveau du bord inférieur d’une
ouverture.
�[0026] Ainsi, l’utilisateur peut aisément accéder à la partie située en dessous de l’ouverture, sans devoir démonter
ou déplacer l’échafaudage.
�[0027] Avantageusement, la plate-�forme est apte à être positionnée au dessus du niveau du rebord supérieur d’une
ouverture.
�[0028] Ainsi, l’utilisateur a la possibilité d’accéder à la partie située au dessus de l’ouverture, sans avoir à démonter
ou déplacer l’échafaudage.
�[0029] Avantageusement, la branche verticale d’une cornière est apte à coulisser verticalement dans un canal formé
dans la barre verticale extérieure.
�[0030] Le canal s’étend préférentiellement le long de la barre verticale extérieure, de sorte que la branche verticale
puisse coulisser verticalement sur toute la longueur de la barre verticale extérieure.
�[0031] De préférence, la branche verticale comporte une pluralité de moyens de fixation aptes à coopérer avec des
moyens de fixation disposés sur la barre verticale extérieure de manière à fixer la branche verticale dans le canal de
différentes hauteurs.
�[0032] On comprend alors qu’il est possible de positionner la cornière à différentes hauteurs et, par suite, qu’il est
aisé de régler la position verticale de la plate-�forme depuis une position située en dessous de l’ouverture jusqu’à une
position située au-�dessus de l’ouverture.
�[0033] Avantageusement, la cornière peut être positionnée au moins de deux façons par rapport à la barre verticale
extérieure de sorte que la branche horizontale peut être disposée soit au dessus soit en dessous de la branche verticale.
�[0034] Ainsi, sans changer la position de fixation de la branche verticale, on dispose de deux positions pour la plate-
forme : une position haute lorsque la branche horizontale est située au dessus de la branche verticale, et une position
basse lorsque la branche horizontale est située en dessous de la branche verticale.
�[0035] Ces deux positions sont particulièrement intéressantes dès lors qu’il est nécessaire de positionner la plate-
forme dans une position extrême haute ou dans une position extrême basse, en particulier pour atteindre les parties
situées au-�dessus et en dessous de l’ouverture.
�[0036] Selon un mode avantageux de réalisation de l’invention, l’échafaudage comprend au moins deux ensembles
de fixation.
�[0037] Préférentiellement, on comprend que chaque élément de fixation coopère avec une ouverture formée dans le
mur, mais toutefois, deux ensembles de fixation peuvent coopérer avec une seule et même ouverture.
�[0038] Préférentiellement, l’échafaudage coopère avec deux ouvertures formées dans le mur et disposées sensible-
ment à la même hauteur.
�[0039] Ainsi, on comprend que l’échafaudage comporte de préférence deux ensembles de fixations distincts, que la
plate-�forme est soutenue par les deux branches horizontales des deux cornières des deux ensembles de fixation coo-
pérant avec les deux ouvertures et que la position de la plate-�forme est réglable selon une direction verticale.
�[0040] Le réglage de la position verticale de la plate-�forme se fait en positionnant les cornières de façon que leurs
branches horizontales soient disposées dans un même plan horizontal.
�[0041] Sans sortir de l’invention, on comprend que l’échafaudage est apte à coopérer avec deux, trois ou davantage
d’ouvertures pourvu qu’elles soient disposées environ à la même hauteur.
�[0042] L’invention sera bien comprise et ses avantages apparaîtront mieux à la lecture de la description détaillée qui
suit, d’un mode de réalisation représenté à titre d’exemple non limitatif. La description se réfère aux dessins annexés
sur lesquels :�

- la figure 1 est une vue en perspective d’un échafaudage selon l’invention comportant deux ensembles de fixation
montés sur deux fenêtres ménagées dans un mur vertical ;

- la figure 2 est une vue en perspective d’un élément de fixation d’un échafaudage conforme à l’invention ;
- la figure 3 est une vue latérale en coupe d’une baie de fenêtre sur laquelle est montée un élément de fixation d’un

échafaudage selon l’invention, la cornière étant disposée de telle sorte que sa branche horizontale est située au
dessus de la branche verticale ; et

- la figure 4 est une vue latérale en coupe d’une baie de fenêtre sur laquelle est montée un élément de fixation d’un
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échafaudage selon l’invention, la cornière étant disposée de telle sorte que sa branche horizontale est située en
dessous de la branche verticale.

�[0043] En se référant à la figure 1, on va maintenant décrire plus en détail un mode préféré de réalisation d’un
échafaudage conforme à la présente invention.
�[0044] L’échafaudage 10 représenté ici est conçu pour coopérer avec deux baies de fenêtres 12, 14 ménagées
sensiblement à la même hauteur dans un mur extérieur 16 d’une maison.
�[0045] Toutefois, on ne sortirait pas de l’invention si l’échafaudage 10 coopérait avec une unique ouverture, ou bien
avec une pluralité d’ouvertures disposées sensiblement à même hauteur.
�[0046] Comme on le voit sur la figure 1, les deux baies de fenêtres 12, 14 ont des dimensions différentes et leurs
bords inférieurs ne sont pas disposés dans un même plan horizontal. Cette représentation permet de bien montrer
l’adaptabilité de l’échafaudage selon l’invention à tout type de baies de fenêtres. En effet, l’échafaudage selon l’invention
permet avantageusement de coopérer avec plusieurs ouvertures disposées sensiblement mais non exactement à même
hauteur.
�[0047] L’échafaudage 10 soutien une plate-�forme horizontale 18 qui s’étend le long du mur 16 dans un plan substan-
tiellement orthogonal à la surface du mur sur une distance comprise entre les bords verticaux les plus éloignés des deux
ouvertures 12,14 formant baies de fenêtre 12,14.
�[0048] Cette plate-�forme 18 est destinée à soutenir un ou plusieurs utilisateurs 20.
�[0049] La plate-�forme horizontale 18 est soutenue par deux ensembles de fixation 22,24 disposés substantiellement
à chaque extrémité de ladite plate- �forme et coopérant chacun avec une baie de fenêtre.
�[0050] Comme on le constate à l’aide de la figure 1, l’échafaudage 10 selon l’invention prend appui sur la face extérieure
du mur 16 et, par conséquent, il n’est pas nécessaire que l’échafaudage 10 prenne appui sur le sol.
�[0051] Plus précisément, chaque élément de fixation 22,24 est destiné à coopérer avec une baie de fenêtre de façon
à être solidarisé avec le mur 16.
�[0052] Comme on le décrira plus tard, chaque élément de fixation 22,24 est apte à prendre appui sur les faces
extérieure 25 et intérieure 27 du mur 16.
�[0053] À l’aide de la figure 2, on va maintenant décrire plus en détail un élément de fixation 22,24.
�[0054] Chaque élément de fixation 22,24 comprend une barre verticale extérieure 26 dont l’extrémité inférieure com-
porte des premiers moyens d’appui 28 comprenant de préférence une paire de tampons d’appui en caoutchouc 28a,
chacun des tampons d’appui présentant de préférence la forme d’un disque épais formant une surface d’appui disposée
dans un plan sensiblement vertical.
�[0055] L’élément de fixation 22 comprend en outre une barre verticale intérieure 29 qui comporte des deuxièmes
moyens d’appui 32 situés à son extrémité supérieure et des troisièmes moyens d’appui 34 situés à son extrémité
inférieure.
�[0056] De manière préférentielle, la longueur de la barre verticale intérieure 29 peut être réglée grâce à un bras
télescopique vertical 29’, qui est solidarisable avec la barre verticale intérieure, dans laquelle il coulisse, par l’entremise
d’une vis 60 de serrage.
�[0057] L’intérêt de ce réglage vertical sera décrit plus en détail ci- �après.
�[0058] Les deuxièmes 32 moyens d’appui comportent une paire de tampons d’appui en caoutchouc 32a, chacun des
tampons d’appui se présentant également de manière préférentielle sous la forme de disques épais formant des surfaces
d’appui disposées dans un plan sensiblement vertical.
�[0059] De manière préférentielle, les deuxièmes 32 moyens d’appui peuvent comporter une paire additionnelle de
tampons d’appui en caoutchouc 33a, chacun des tampons d’appui se présentant de manière préférentielle sous la forme
de disques épais formant des surfaces d’appui disposées dans un plan sensiblement horizontal.
�[0060] Les troisièmes 34 moyens d’appui comportent une paire de tampons d’appui en caoutchouc 34a, chacun des
tampons d’appui se présentant de manière préférentielle sous la forme de disques épais formant des surfaces d’appui
disposées dans un plan sensiblement vertical.
�[0061] De manière préférentielle, la vis de serrage 60 peut comporter à son extrémité un tampon d’appui 60a analogue
à ceux décrits précédemment.
�[0062] Les tampons d’appui 28a, �32a, �34a des premiers, deuxièmes et troisièmes moyens d’appui et le tampon d’appui
60a associé à la vis de serrage 60, sont disposés de telle sorte que leurs surfaces d’appui respectives sont en vis-�à-�vis.
�[0063] Les barres verticales extérieure 26 et intérieure 29 sont reliées solidairement ensembles par l’intermédiaire
des extrémités d’une barre horizontale transversale 36.
�[0064] Vu depuis les deuxièmes moyens d’appui 32, la barre horizontale 36 est fixée sensiblement de manière pré-
férentielle aux deux tiers de la longueur de la barre verticale intérieure 29.
�[0065] De même, vu depuis les premiers moyens d’appui 28, la barre horizontale 36 est fixée sensiblement aux deux
tiers de la longueur de la barre verticale extérieure 26.
�[0066] Évidemment, ces positions de fixation sont données à titre d’exemple et ne constituent pas une limitation.
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�[0067] En outre, la longueur de la barre horizontale 36 peut être réglée, de préférence grâce à un bras télescopique
36’ visible sur la figure 2, de manière à pouvoir adapter l’élément de fixation à la l’épaisseur du mur 16.
�[0068] Pour des raisons explicitées ci-�après, il est toutefois avantageux que les deuxièmes moyens d’appui 32 soient
positionnés entre la barre horizontale 36 et les premiers moyens d’appui 28, comme cela est représenté sur la figure 2.
�[0069] La barre horizontale 36 présente préférentiellement mais non nécessairement des quatrièmes moyens d’appui
30 comprenant un tampon d’appui en caoutchouc 30a présentant la forme d’un disque épais formant une surface d’appui
disposée dans un plan substantiellement horizontal dont la fonction sera explicitée ci- �après.
�[0070] Chaque élément de fixation comporte en outre une cornière 38 fixée de manière réglable à la barre verticale
extérieure 26.
�[0071] Cette cornière 38 comprend une branche horizontale 40 et une branche verticale 42 apte à coulisser vertica-
lement dans un canal 44 formé dans la barre verticale extérieure 26.
�[0072] De manière préférentielle, la barre verticale extérieure 26 présente, dans un plan transversal, une section
sensiblement en forme de « U ».
�[0073] Comme on le voit sur la figure 2, la barre verticale extérieure 26 comporte une pluralité de perçages transversaux
45 disposés périodiquement sur sensiblement toute sa longueur. La branche verticale 42 de la cornière 38 comporte
également une pluralité de perçages transversaux (non représentés ici) et la fixation de la barre verticale extérieure 26
avec la branche verticale 42 de la cornière 38 peut être réalisée avec des goupilles 47 traversant transversalement
ladite barre verticale 26 et ladite branche 42 à travers lesdits perçages.
�[0074] En se référant à la figure 1, on comprend que la branche horizontale 40 de la cornière 38 est destinée à soutenir
la plate-�forme 18. Plus précisément, ce sont les deux branches horizontales 40,40’ des deux cornières 38,38’ des deux
ensembles de fixations 22,24 qui soutiennent la plate-�forme 18.
�[0075] La branche horizontale 40 de la cornière 38 est avantageusement dépliable dans le sens de sa longueur de
manière à s’adapter à la largeur de la plate-�forme 18.
�[0076] De préférence, la branche horizontale 40 comprend un bras télescopique 46 qui est muni à son extrémité d’un
porte tige vertical 48, destinée à maintenir un des deux bras horizontaux d’une barrière 50 formant garde-�fous, repré-
sentée sur la figure 1.
�[0077] À l’aide de la figure 3, on va à présent décrire comment un élément de fixation 22 prend appui sur le mur 16.
�[0078] La figure 3 représente une vue latérale en coupe de la baie de fenêtre sur laquelle est monté un élément de
fixation 22,24.
�[0079] Le mur 16 de la maison représentée sur cette figure délimite une zone intérieure 52 et une zone extérieure 54.
�[0080] La barre verticale extérieure 26 est disposée dans la zone extérieure 54, le tampon caoutchouc 28a des
premiers moyens d’appui étant disposé en dessous de la baie de la fenêtre.
�[0081] La barre verticale intérieure 29 est disposée dans la zone intérieure 52, le tampon 32a des deuxièmes moyens
d’appui 32 prenant appui au-�dessus de la baie de la fenêtre et les tampons 34a des troisièmes moyens d’appui 34
prenant appui en dessous de la baie de fenêtre. On comprend donc que la barre verticale intérieure 29 présente
préférentiellement une longueur sensiblement supérieure à la hauteur de la baie de fenêtre.
�[0082] Naturellement, l’élément de fixation 22 est disposé de manière que la barre horizontale 36 traverse la baie de
fenêtre, et le tampon 30 des quatrièmes moyens d’appui est disposé de manière à prendre appui sur un bord inférieur
56 de la baie de fenêtre.
�[0083] À l’aide de la figure 3 et de la figure 1, on comprend que lorsqu’un ouvrier 20 est positionné sur la plate-�forme
18, son poids crée un couple de rotation qui tend à faire pivoter en arrière l’élément de fixation 22,24 selon une direction
qui s’éloigne du mur 16.
�[0084] Autrement dit, en se référant à la figure 3, on comprend que le poids d’un ouvrier 20 a tendance à faire pivoter
l’élément de fixation 22 dans le sens trigonométrique.
�[0085] L’ensemble formé par les tampons d’appui en caoutchouc 28a, �32a des premiers et deuxièmes moyens d’appui
28,32 permet avantageusement d’empêcher que l’élément de fixation 22 ne pivote dans un sens trigonométrique.
�[0086] En outre, l’ensemble formé par les tampons d’appui en caoutchouc 28a, �34a des premiers et troisièmes moyens
d’appui 28,34 permet avantageusement de serrer en étau la partie du mur qui se trouve sous la baie de fenêtre.
�[0087] On comprend ainsi que les troisièmes moyens d’appui 34 ne sont pas systématiquement nécessaires, toutefois
ils améliorent le blocage de l’échafaudage en offrant un appui supplémentaire et permet d’améliorer la sécurité de
l’échafaudage.
�[0088] Le tampon en caoutchouc 30a des quatrièmes moyens d’appui 30 permet quant à eux de bloquer verticalement
l’élément de fixation 22 en prenant appui sur le bord inférieur de la baie de fenêtre.
�[0089] Comme on le constate en particulier sur la figure 2, on peut prévoir que les quatrièmes moyens d’appui 30
soient déplaçables horizontalement selon la direction de la barre horizontale transversale 36, de manière à pouvoir par
exemple s’adapter à la forme du bord inférieur 56.
�[0090] Toujours à l’aide de la figure 1, on comprend que le tampon d’appui 60a associé à la vis de serrage 60 est
disposé de manière à être apte à prendre appui sur la face intérieure 27 du mur 16, au dessus de la baie de fenêtre 12.
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�[0091] Lorsqu’ils sont présents, les tampons d’appui 33a situés à l’extrémité supérieure de la barre verticale intérieure
29 et disposés dans un plan horizontal, sont aptes à prendre appui sur un plafond 17.
�[0092] On comprend donc que l’on améliore encore le blocage de l’élément de fixation et donc la sécurité de l’écha-
faudage.
�[0093] De manière préférentielle, tous les moyens d’appui sont réglables verticalement et/ou horizontalement de
manière à s’adapter à la forme des faces extérieure et intérieure du mur 16, ainsi qu’au bord inférieur de la baie de fenêtre.
�[0094] À l’aide des figures 3 et 4, on va maintenant décrire les deux orientations que peut prendre la branche horizontale
40.
�[0095] En effet, la cornière 38 peut être positionnée au moins de deux façons par rapport à la barre verticale extérieure
de sorte que la branche horizontale 40 peut être disposée soit au-�dessus soit en dessous de la branche verticale 44.
�[0096] Sur la figure 3, la cornière est positionnée de telle sorte que la branche horizontale 40 est disposée au-�dessus
de la branche verticale 42.
�[0097] Et, sur la figure 4, la cornière est positionnée de telle sorte que la branche horizontale 40 est disposée en
dessous de la branche verticale.
�[0098] Plus précisément, la cornière 38 est fixée à l’extrémité inférieure de la barre verticale extérieure 26 de telle
sorte qu’il n’est plus possible de descendre la branche verticale 42 de la cornière 38.
�[0099] En faisant tourner la cornière de 180° de sorte que la branche horizontale 40 soit positionnée en dessous de
la branche verticale, et cela sans modifier la position en hauteur de la branche horizontale, il est possible d’amener la
plate-�forme 18 dans une position extrême basse, comme cela est représenté sur la figure 4, de sorte qu’un plan de la
plate-�forme 18 puisse être disposé en dessous d’un plan sensiblement horizontal passant par le bord inférieur 56, afin
que l’utilisateur puisse accéder facilement à une zone située sous le bord inférieur 56.
�[0100] On comprend qu’il est également possible d’amener la plate-�forme 18 dans une position extrême haute, en
disposant la branche verticale de la cornière 34 au plus haut de la barre verticale extérieure 26 tout en ayant la branche
horizontale de la cornière disposée au- �dessus de la branche verticale.

Revendications

1. Échafaudage (10) apte à prendre appui sur un mur (16) substantiellement vertical comportant une face extérieure
(25) et une face intérieure (27), délimitant une zone intérieure (52) et une zone extérieure (54), dans lequel est
ménagé au moins une ouverture (12,14) avec laquelle ledit échafaudage coopère, ledit échafaudage étant carac-
térisé en ce qu’ il comprend au moins un élément de fixation (22,24) comportant :�

- une barre verticale extérieure (26) située dans la zone extérieure (54) comportant des premiers moyens d’appui
(28, 28a) aptes à prendre appui contre la face extérieure (25) du mur (16), en dessous de l’ouverture (12,14) ;
- une barre verticale intérieure (29) située dans la zone intérieure (52), comportant des deuxièmes moyens
d’appui (32,32a) aptes à prendre appui contre la face intérieure (27) du mur (16), au dessus de l’ouverture
(12,14) ;
- une barre horizontale transversale (36) fixée aux barres verticales intérieure (29) et extérieure (26), et traversant
le mur (16) par l’ouverture (12,14) ;
- une cornière (38, 38’) fixée de manière réglable verticalement à la barre verticale extérieure (26), comportant
une branche verticale (42) et une branche horizontale (40, 40’) apte à soutenir une plate-�forme horizontale (18).

2. Echafaudage selon la revendication 1, caractérisé en ce que  la barre verticale intérieure (29) comporte en outre
des troisièmes moyens d’appui (34, 34a) aptes à prendre appui sur la face intérieure (27) du mur (16), en dessous
de l’ouverture (12,14).

3. Echafaudage selon la revendication 2, caractérisé en ce que  les deuxièmes (32,32a) et troisièmes (34, 34a)
moyens d’appui sont situés aux deux extrémités de la barre verticale intérieure (29).

4. Echafaudage selon l’une quelconque des revendications 1 à 3, caractérisé en ce que  la barre transversale hori-
zontale (36) comporte en outre des quatrième moyens (30,30a) d’appui aptes à prendre verticalement appui sur
un bord inférieur de l’ouverture (12,14).

5. Echafaudage selon la revendication 4, caractérisé en ce que  les quatrièmes (30, 30a) moyens d’appui comportent
au moins un tampon d’appui (30a) réglable en caoutchouc.

6. Echafaudage selon l’une quelconque des revendications 2 à 5, caractérisé en ce que  les premiers (28,28a),
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deuxièmes (32,32a) et troisièmes (34,34a) moyens d’appui comportent au moins un tampon d’appui réglable en
caoutchouc (28a, 32a, 34a).

7. Echafaudage selon l’une quelconque des revendications 1 à 6, caractérisé en ce que  la plate-�forme (18) est apte
à être positionnée en dessous du niveau du rebord inférieur de l’ouverture (12,14).

8. Echafaudage selon l’une quelconque des revendications 1 à 7, caractérisé en ce que  la plate-�forme (18) est apte
à être positionnée au dessus du niveau du rebord supérieur de l’ouverture (12,14).

9. Echafaudage selon l’une quelconque des revendications 1 à 8, caractérisé en ce que  la branche verticale d’une
cornière (38) est apte à coulisser verticalement dans un canal formé dans la barre verticale extérieure (26).

10. Echafaudage selon l’une quelconque des revendications 1 à 9, caractérisé en ce que  la cornière (38) peut être
positionnée au moins de deux façons par rapport à la barre verticale extérieure (26) de sorte que la branche
horizontale (40) peut être disposée soit au dessus soit en dessous de la branche verticale (44).

11. Echafaudage selon l’une quelconque des revendications 1 à 10, caractérisé en ce qu’ il comprend au moins deux
ensembles de fixation (22,24).

12. Echafaudage selon la revendication 11, caractérisé en ce que  la plate-�forme est soutenue par deux branches
horizontales (40, 40’) de deux cornières (38, 38’) de deux ensembles distincts (22,24) et en ce que la position de
la plate-�forme (18) est réglable selon une direction verticale.

13. Echafaudage selon la revendication 11 ou 12, caractérisé en ce qu’ il comporte deux ensembles de fixation (22,
24) aptes à coopérer avec deux ouvertures (12,14) distinctes formant baies de fenêtres.

14. Échafaudage selon l’une quelconque des revendications 1 à 13, caractérisé en ce qu’ il comporte en outre une
barrière verticale (50) formant garde- �fou montée sur la branche horizontale (40, 40’) de la cornière (38, 38’).
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